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LOI SUR LES COMPAGNIES INTERNATIONALES D’AFFAIRES
(CHAPITRE 291)
_____________

ACTE CONSTITUTIF

DE

---------- HOLDING LIMITED

(La “Compagnie”)

1. Le nom de la Compagnie est : ---------- Holding Limited

2 Le Siège Social de la Compagnie est : Akara Bldg., 24 De Castro Street, Wickhams Cay I, Tortola, Îles Vierges Britanniques, P.O. Box 3136, ou tout autre endroit dans les Îles Vierges Britanniques que les administrateurs déterminent de temps en temps. 

3. L’Agent Résident de la Compagnie est Mossack Fonseca & Co. (B.V.I.) Ltd., P.O. Box 3136, Road Town, Tortola, Îles Vierges Britanniques ou toute autre personne ou société étant autorisée à agir en qualité d’Agent Résident et désignée de temps en temps par les administrateurs.

4. Les objets pour lesquels la Compagnie est constituée sont les suivants :

(a) Réaliser les affaires d’une compagnie d’investissement et dans ce but, acquérir (par souscription initiale, contrat, soumission, achat, ou souscription de valeurs boursières) et détenir des actions, obligations non garanties (debentures), obligations (debenture stock), bons, billets à ordre, obligations ou valeurs, que ce soit au nom de la Compagnie ou de tout actionnaire nommé, et les souscrire sous réserve des termes et conditions (si elles en existent) considérés convenables.

(b) Exercer et faire valoir tous les droits et pouvoirs octroyés par ou inhérents à la propriété de toutes ces actions, obligations ou autres valeurs, y compris, sans préjudice de la généralité de ce qui précède, tous les droits de veto ou de contrôle accordés en vertu de la possession par la Compagnie d’une partie spéciale de la quantité émise ou nominale de celles-ci, et rendre des services administratifs ou autres services exécutifs de contrôle et d’experts-conseils pour ou par rapport à toute société où la Compagnie possède une participation quelconque, conformément aux termes qu’elle considère convenables.

(c) Acheter, posséder, détenir, subdiviser, donner à bail, vendre, louer, préparer des chantiers de construction, construire, reconstruire, altérer, améliorer, orner, meubler, opérer, entretenir, réclamer ou de toute autre manière s'occuper de et/ou aménager et développer des terrains et des immeubles, et de toute autre manière faire du commerce en bien-fonds en toutes ses branches, faire des avances sur la garantie des terrains ou des maisons ou d’autres biens ou de toute participation dans ceux-ci, qu’ils soient construits ou en construction, sous une première hypothèque ou charge ou soumis à une hypothèque ou hypothèques préalables ou à une charge ou charges préalables, et aménager et développer des terrains ou des immeubles dans la mesure où cela sera nécessaire mais sans préjudice de la généralité des points ci-dessus.

(d) Réaliser les affaires des marchands et des commerçants de toute sorte, nature ou description, la vente des produits ou la prestation des services connexes ainsi que l’embauche du personnel y nécessaire.

(e) Sans préjudice de la généralité des paragraphes ci-dessus : réaliser les affaire d’une franchise, acheter, vendre, échanger, louer, gérer, détenir, commercer, investir en toute sorte de biens meubles ou immeubles, marchandises, denrées, effets, produits, services de toute sorte, nature et description; réaliser toute sorte d’opération commerciale ou financière; recevoir et/ou payer des droits d’auteur, des commissions et d’autres revenus ou dépenses de toute sorte; acheter, construire, fréter, posséder, opérer, diriger et gérer toute sorte de navires de transport et leurs accessoires et des services et agences connexes; vendre ou rendre des services connexes et engager le personnel y nécessaire.

(f) Acheter, vendre, souscrire, investir, échanger ou de toute autre façon acquérir et détenir, développer, gérer, s’occuper de et obtenir des bénéfices de tous bons, obligations non garanties (debentures), actions (qu’elles soient entièrement libérées ou non) options d’achat d’actions, denrées, opérations à terme, contrats à terme, billets à ordre ou titres des gouvernements, états, municipalités, autorités publiques ou sociétés publiques ou privées, limitées ou non, partout dans le monde, métaux précieux, gemmes, œuvres d’art et d’autres articles de valeur, que ce soit sur la base d’argent comptant ou de marges, y compris des ventes à courte échéance, et prêter de l’argent contre la garantie de n’importe lesquels des biens mentionnés ci-dessus.

(g) Emprunter ou se procurer de l’argent des banques, mais sans y être limité, moyennant l’émission d’obligations non garanties (debentures), d’obligations (debenture stock) [perpétuelles ou limitées], de bons, d’hypothèques ou toutes autres valeurs fondées ou basées sur tous ou n’importe lesquels des avoirs ou biens de la Compagnie, ou sans cette garantie, et sous les termes, quant à  priorité ou d’autres termes, que la Compagnie considère convenables.

(h) S’occuper de toute autre affaire ou affaires, ou de tout acte ou activité non interdits par une loi quelconque actuellement en vigueur aux Îles Vierges Britanniques.

(i) Réaliser tout ce qui en résulte de, ou que la Compagnie considère favorable à l’accomplissement de tous ou quelques-uns des objets mentionnés ci-dessus.

Et nous déclarons par ces présentes que l’intention est que chacun des objets spécifiés dans chaque paragraphe de cette clause devienne un objet principal indépendant, sauf indication du contraire dans le paragraphe, et ne soit limité ni restreint en aucune manière, ni par référence ni par inférence des termes de tout autre paragraphe ou par le nom de la Compagnie.

5. La Compagnie n’a pas la faculté de :

(a) réaliser des affaires avec des personnes résidant aux Îles Vierges Britanniques ; 

(b) posséder des intérêts en biens immeubles sis aux Îles Vierges Britanniques, à l’exception du type de location mentionnée dans le paragraphe (e) de la section (2) ;

(c) réaliser des affaires bancaires ou fiduciaires à moins qu’elle n’obtienne une licence conformément à la Loi sur les Banques et les Société Fiduciaires, 1990 ;

(d) réaliser les affaires d’une compagnie d’assurances ou de réassurances, ou d’un agent ou d’un courtier d’assurances, à moins qu’elle n’obtienne une licence conformément à une loi l’autorisant à réaliser ce type d’affaire ;

(e) faire de la gestion d’entreprise, à moins qu’elle n’obtienne une licence conformément à la Loi sur la Gestion d’Entreprises, 1990 ; ou

(f) assurer le Siège Social ou agir comme Agent Résident de sociétés constituées aux Îles Vierges Britanniques.

6. La compagnie n’est pas réputée réaliser des affaires avec des personnes résidant aux Îles Vierges Britanniques par le seul fait qu’elle :

(a) effectue ou maintient des dépôts chez une personne consacrée aux affaires bancaires dans les Îles Vierges Britanniques ;

(b) établit ou maintient un rapport professionnel avec des avoués, des avocats, des comptables,  des aides-comptables, des sociétés fiduciaires, des  sociétés d’administration, des conseillers en investissement ou d’autres professionnels similaires qui réalisent des affaires dans les Îles Vierges Britanniques ; 

(c) prépare ou maintient des livres et des dossiers dans les Îles Vierges Britanniques ;

(d) tient des réunions de ses administrateurs ou de ses actionnaires dans les Îles Vierges Britanniques ;

(e) loue une propriété qu’elle utilise comme bureau pour contacter les actionnaires ou pour préparer et conserver les livres et dossiers de la Compagnie ;

(f) détient des actions, des obligations ou d’autres valeurs dans une compagnie constituée de conformité avec cette Loi ou avec la Loi sur les Sociétés ; ou

(g) les actions, les obligations ou autres valeurs de la compagnie sont propriété d’une personne résidant aux Îles Vierges Britanniques ou d’une société constituée de conformité avec cette Loi ou avec la Loi sur les Sociétés.

7. Les actions de la Compagnie seront émises en la monnaie de cours légal des États-Unis d’Amérique.

8. Le capital social autorisé de la Compagnie est de US$50.000,00 divisé en 50.000 actions d’une valeur au pair de US$1,00 chacune, avec un vote pour chaque action.

9. La compagnie pourra émettre tout ou une partie de son capital social autorisé en tant qu’actions nominatives ou actions au porteur, de la manière que les administrateurs décideront de temps en temps moyennant résolution. Les actions émises en tant qu’actions nominatives pourront être échangées contre des actions émises au porteur, et les actions émises au porteur pourront être échangées contre des actions nominatives.

10. Les actions seront divisées par le nombre de classes et de séries que les administrateurs décident de temps en temps, moyennant résolution, et jusqu’à ce que cette division soit faite, elles comprendront une seule classe et série.  

11. Les administrateurs auront la faculté d’émettre, moyennant une résolution, toute classe ou série d’actions que la Compagnie soit autorisée à émettre de son capital, original ou augmenté, avec ou sous réserve de toutes les désignations, pouvoirs, préférences, droits, qualifications, limitations et restrictions.

12. Lorsque les actions sont émises au porteur, il sera demandé à ce dernier, identifié à cet effet par le numéro du certificat d’action, de donner à la Compagnie le nom et adresse d’un agent ou fondé de pouvoir pour signification de tout avis, information ou déclaration écrite devant être remise aux actionnaires, et la signification à un tel agent ou fondé de pouvoir constituera signification au porteur de ces actions jusqu’à ce que la compagnie reçoive un nouveau nom et adresse. A défaut de ce nom et adresse, il suffira, pour être signifié, que la Compagnie publie l’avis, information, déclaration écrite ou un résumé de celui-ci dans un journal qui circule aux Îles Vierges Britanniques ou dans un journal de l’endroit où la Compagnie a son bureau principal.

13. La responsabilité des actionnaires de la Compagnie est limitée.

14. La Compagnie aura la faculté de modifier son Acte Constitutif par résolution des actionnaires ou par résolution des administrateurs.

Nous, MOSSACK FONSECA & CO. (B.V.I.) LTD., domiciliés à P.O. Box 3136, Road Town, Tortola, Îles Vierges Britanniques, souscrivons cet Acte Constitutif afin de constituer une Compagnie Internationale d’Affaires selon les lois des Îles Vierges Britanniques.

______________________________________________________________________________

NOM, ADRESSE ET DESCRIPTION DU SOUSCRIPTEUR 

______________________________________________________________________________
MOSSACK FONSECA & CO. (B.V.I.) LTD.
Akara Bldg.

24 De Castro Street

Wickhams Cay I

Road Town, Tortola

Îles Vierges Britanniques 
Société Fiduciaire 


____________________


Annjel Flax-Solomon


Sous-secrétaire

______________________________________________________________________________

DATÉ de ce 2e jour du mois d’août 2002

Témoin de la signature ci-dessus :

____________________


ÎLES VIERGES BRITANNIQUES

LOI SUR LES COMPAGNIES INTERNATIONALES D’AFFAIRES 

(CHAPITRE 291)
__________

STATUTS
DE

YTENBAY HOLDING LIMITED

(La “Compagnie”)

1. Les références à la Loi dans ces Statuts signifieront la Loi des Compagnies Internationales d’Affaires (Chap.291). Les Statuts suivants constitueront les Statuts de la Compagnie. Dans ces Statuts, les mots et les expressions définis dans la Loi auront la même signification, et sauf indication contraire dans le contexte, le singulier comprendra le pluriel et vice versa, le masculin comprendra le féminin et le neutre, et les références à des personnes comprendront des sociétés anonymes et tous les organismes juridiques habilités à avoir une existence légale.

ACTIONS
2. Le capital autorisé de la Compagnie est de US$50.000,00 divisé en 50.000 actions d’une valeur au pair de US$1,00 chacune, avec un vote pour chaque action.             

3. Toute personne inscrite en tant qu’actionnaire dans le registre d’actions et qui détient des actions nominatives, et toute personne souscrivant des actions au porteur, aura droit à un certificat signé par le(s) administrateur(s) ou dignitaire(s) ainsi autorisé(s) qui portera le cachet de la Compagnie et indiquera l’action ou actions détenues et leur valeur au pair, à condition que la Compagnie ne soit pas tenue de délivrer plus d’un certificat d’une ou plusieurs actions nominatives détenues conjointement par plusieurs personne et que la remise d’un certificat d’une action à un des codétenteurs soit considérée comme remise suffisante à tous les détenteurs.

Dans le cas d’actions au porteur, chaque certificat d’actions émis au porteur aura un numéro d’identification et la Compagnie tiendra un registre indiquant le nom et adresse d’un agent ou fondé de pouvoir que le porteur pourra fournir à la Compagnie et qui sera identifié par ce numéro pour la signification de toute notification, information ou déclaration écrite devant être remise aux actionnaires.

Si un certificat est usé ou perdu, il peut être renouvelé sur présentation du certificat usé ou d’une preuve satisfaisante de sa perte, plus toute indemnité raisonnable réclamée par les administrateurs. Tout actionnaire recevant un certificat d’action devra indemniser et sauvegarder la Compagnie et ses dignitaires contre toute perte ou responsabilité que la Compagnie ou les actionnaires subissent ou encourent en raison de l’emploi ou représentation illicite ou frauduleuse de toute personne en vertu de la possession d’un tel certificat.

CAPITAL-ACTIONS ET VARIATION DES DROITS

Sous réserve des dispositions de ces Statuts, les actions non émises de la Compagnie (faisant partie du capital original ou de celui augmenté par la suite) seront à la disposition des administrateurs lesquels pourront les offrir, assigner, accorder des options sur elles ou de toute autre manière les transférer aux personnes, aux dates, pour la contrepartie et sous les termes et conditions qu’ils décideront, mais non pas pour moins de la valeur au pair des actions transférées.

Toute action pourra être émise avec les droits préférentiels, différés ou autres droits spéciaux, ou avec des restrictions en ce qui concerne les dividendes, votes, rendement du capital ou autres restrictions que les administrateurs décident de temps en temps, et ceci sans préjudice de tous les droits spéciaux octroyés préalablement aux détenteurs de toutes actions ou classes d’actions existantes.

Sous réserve des dispositions de la Loi à cet égard, les actions pourront être émises comme étant rachetables ou, à option de la Compagnie, susceptibles d’être rachetées dans les conditions et de la manière que les administrateurs décideront, avant ou lors de l’émission.

Les administrateurs pourront racheter toute action pour une valeur au-dessus de la valeur au pair.

Au cas où le capital-actions serait divisé en diverses classes d’actions, les droits attachés à toute classe (sauf décision contraire établie par les termes d’émission des actions de la classe), peuvent changer avec le consentement par écrit des détenteurs d’au moins cinquante et un pour-cent des actions émises de cette classe, et celui des détenteurs d’au moins cinquante et un pour-cent des actions émises de toute autre classe qui pourrait être affectée par ce changement, que la Compagnie soit en cours de dissolution ou non.
Les droits conférés aux détenteurs de toute classe d’actions émises avec préférence ou avec tout autre droit, ne seront pas considérés comme ayant subi des changements à cause de la création ou l’émission d’autres actions à niveau pari passu, sauf indication explicite du contraire établie lors de l’émission des actions de cette classe.

Sauf exigence de la loi, aucune personne ne sera reconnue par la Compagnie comme étant détentrice d’une action en vertu d’un fidéicommis quelconque, et la Compagnie ne sera ni engagée, ni obligée en aucune manière à reconnaître (même si elle en reçoit avis) aucun intérêt équitable, éventuel, futur ou partiel dans une action, ou un intérêt quelconque dans une fraction d’une action (sauf indication contraire dans ces Statuts ou la loi), ou tout autre droit concernant une action quelconque, excepté un droit absolu du détenteur enregistré sur la totalité de l’action.

TRANSFERT DES ACTIONS 

Les actions nominatives de la Compagnie pourront être transférées moyennant un document écrit signé par le cédant contenant le nom et adresse du cessionnaire ou de la manière ou façon et moyennant la preuve que les administrateurs considèrent convenables. Les actions émises au porteur seront transférées par remise du certificat servant de preuve de celles-ci.

Les détenteurs d’actions nominatives pourront demander l’échange de ces actions contre des actions au porteur, et les administrateurs rayeront le certificat servant de preuve des actions nominatives, de même que leur inscription dans le registre d’actions, et ils délivreront à sa place un certificat servant de preuve des actions émises au porteur, avec ou sous réserve de l’évidence d’intention que les administrateurs considèrent convenable.

Tout détenteur d’un certificat servant de preuve d’actions émises au porteur pourra demander l’échange de ces actions contre des actions nominatives, et les administrateurs rayeront le certificat servant de preuve des actions au porteur et ils délivreront à sa place un certificat servant de preuve des actions nominatives et ils ajouteront le nom et adresse du détenteur dans le registre d’actions, avec et sous réserve de l’évidence d’intention que les administrateurs considèrent convenable.

Les administrateurs amenderont incessamment le registre tenu à cet effet, lorsqu’ils recevront avis de tout changement du nom et adresse de tout agent ou fondé de pouvoir donnés à la Compagnie pour signification de tout avis, information ou déclaration écrite devant être donnés aux actionnaires, ceux-ci étant identifiés par référence au numéro du certificat au porteur.

TRANSFERT DES ACTIONS POUR DÉCÈS ET AUTRES CAUSES  

La seule personne reconnue par la Compagnie comme l’ayant droit quant au titre d’une action nominative d’un détenteur unique décédé, inhabilité ou failli, sera son représentant personnel, tuteur ou fiduciaire, selon le cas. Dans le cas d’une action nominative au nom de deux détenteurs ou plus, la ou les seules personnes reconnues par la Compagnie comme ayant un droit quelconque sur l’action seront le ou les survivants et le représentant personnel, tuteur ou fiduciaire, selon le cas, du défunt, inhabilité ou failli, mais ils ne pourront exercer aucun droit en tant qu’actionnaires de la Compagnie jusqu’à ce qu’ils aient procédé de la manière indiquée dans les deux règlements suivants.

Toute personne qui aurait droit, par l’action de la loi ou en vertu de toute autre raison, à une ou plusieurs actions par suite de la mort, inhabilité ou faillite de tout actionnaire, pourra se faire enregistrer en tant qu’actionnaire sur présentation de toute preuve raisonnable demandée par les administrateurs.  La demande de cette personne à se faire enregistrer en tant qu’actionnaire à toutes fins sera considérée un transfert des actions de l’actionnaire défunt, inhabilité ou failli et les administrateurs devront la traiter comme telle.

Toute personne acquérant le droit à une ou plusieurs actions par suite de la mort, inhabilité ou faillite de n’importe quel membre pourra, au lieu de se faire enregistrer elle-même, demander par écrit qu’une autre personne nommée par elle soit enregistrée en tant que cessionnaire de cette action ou actions, et cette demande sera également considérée comme si c’était un transfert.

ACQUISITION D’ACTIONS PROPRES

Sous réserve des dispositions de la Loi à cet égard, les administrateurs pourront, au nom de la Compagnie, acheter, racheter ou de toute autre manière acquérir toute action appartenant à la Compagnie, mais seulement avec l’excédent ou en échange des nouvelles actions émises de la même valeur ou moyennant la contrepartie qu’ils estiment convenable, et ils pourront annuler ou détenir ces actions en tant qu’actions rachetées ou non encore émises.  Les administrateurs pourront transférer toutes les actions considérées comme des actions rachetées ou non encore émises aux termes et dans les conditions qu’ils détermineront de temps en temps.  Les actions pourront être achetées ou acquises de toute autre manière en échange des nouvelles actions émises par la Compagnie.

HYPOTHÈQUES ET CHARGES SUR LES ACTIONS NOMINATIVES

Les actionnaires peuvent hypothéquer et grever les actions nominatives qu’ils possèdent dans la Compagnie, et lorsque la Compagnie en recevra des preuves suffisantes, elle rendra effectifs les termes de toute hypothèque ou charge valable, excepté dans la mesure où ces termes sont contraires aux conditions requises dans ces présentes pour autoriser le transfert d‘actions.

Au cas où des actions nominatives seraient hypothéquées ou grevées, le détenteur enregistré de ces actions pourra demander à ce que soit inclus dans le registre d’actions : 

· une déclaration indiquant que les actions ont été hypothéquées ou grevées.

· le nom du créancier hypothécaire ou du détenteur de la charge ; et

· la date à laquelle les données mentionnées ci-dessus ont été inscrites dans le registre d’actions.

Si les données concernant une hypothèque ou charge sont enregistrées, elles peuvent être eliminées :

· avec l’autorisation du créancier hypothécaire ou du détenteur de la charge, ou de toute personne autorisée à agir en son nom ; ou

· lorsque les administrateurs recevront des preuves suffisantes de la libération de l’obligation garantie par l’hypothèque ou charge, ainsi que les indemnités qu’ils considèrent nécessaires ou souhaitables.  

Tant que les donnée d’une hypothèque ou charge seront inscrites dans le registre d’actions, il ne peut être procédé à aucune aliénation des actions hypothéquées ou grevées sans l’autorisation écrite du créancier hypothécaire ou du détenteur de la charge y  mentionné, ou de toute personne autorisée à agir en son nom. 

CONFISCATION DES ACTIONS

22. Lorsque les actions émises en échange d’un billet à ordre ou toute autre obligation écrite pour le paiement d’une dette ont été émises sous réserve de confiscation, les dispositions suivantes seront applicables :

L’actionnaire qui manque d’effectuer un paiement conformément aux termes d’un billet à ordre ou toute autre obligation écrite pour le paiement d’une dette, recevra un avis écrit spécifiant la date à laquelle le paiement doit être effectué et les actions devant être payées.

L’avis écrit indiquant la date du paiement devra indiquer :

(a) Une date postérieure, laquelle devra tomber 14 jours après la date où l’avis a été donné, à laquelle ou avant laquelle le paiement exigé dans l’avis doit être effectué ;  et

(b) Une déclaration sur le risque de perdre toutes ou n’importe lesquelles des actions si le paiement n’intervient pas à la date ou avant la date indiquée dans l’avis.

Si l’avis écrit est émis et les exigences n’en sont pas satisfaites dans le délai prescrit, les administrateurs pourront confisquer ou annuler les actions à tout moment avant que le paiement ne soit effectué.

La Compagnie n’est en aucun cas obligée de rembourser des fonds à un actionnaire dont les actions ont été confisquées ou annulées conformément à ces dispositions.  Une fois les actions confisquées ou annulées, l’actionnaire sera libéré de toute obligation vis-à-vis la Compagnie concernant lesdites actions. 

ALTERATION DU CAPITAL
23. Sous réserve des termes de toute résolution approuvée par les administrateurs afin d’augmenter le capital autorisé de la Compagnie,  le capital augmenté pourra être divisé en actions du montant et avec les droits et les privilèges (s’ils en existent) que les administrateurs considèrent convenables.

24. Tout capital obtenu par la création de nouvelles actions, sera considéré comme faisant partie du capital original et sera assujetti aux mêmes dispositions comme s’il avait fait partie du capital original.

25. Les administrateurs pourront, moyennant une résolution :

(a) consolider et diviser tout ou une partie du capital social en des actions d’une valeur plus élevée que les actions déjà existantes ;

(b) annuler toutes les actions qui n’ont pas été prises ou que personne n’a accepté de prendre à la date où la résolution est approuvée, et diminuer le capital-actions selon la quantité d’actions ainsi annulées.

(c) subdiviser ses actions ou n’importe lesquelles d’entre elles en actions d’une valeur inférieure à celle qui a été établie par l’Acte Constitutif de la Compagnie de sorte que, sous réserve des dispositions du Règlement No.10, la résolution par laquelle toute action est subdivisée puisse déterminer que, parmi les détenteurs des actions qui résultent d’une telle subdivision, une ou plusieurs de ces actions par rapport à l’autre ou les autres actions, pourront être préférentielle ou avoir d’autres droits spéciaux, ou des droits conditionnés ou différés, ou pourront être soumises à toute restriction que la Compagnie ait la faculté d’octroyer aux actions non émises ou aux nouvelles actions;

(d) sauf toute confirmation ou consentement exigés par loi, les administrateurs pourront réduire de n’importe quelle manière le capital social-actions et émis ou tout fond de réserve pour le rachat du capital ou tout compte de primes d’émission.

26. Au cas où une difficulté se présenterait quant à toute consolidation et division sous ces Statuts, les administrateurs pourront la régler de la manière qu’ils considèrent la plus convenable.
RÉUNION DES ACTIONNAIRES

27. Les réunions des actionnaires de la Compagnie pourront être convoquées par les administrateurs pour les dates, dans les endroits et de la manière qu’ils considèrent nécessaires ou souhaitables, et les administrateurs convoqueront une telle réunion à la demande écrite des actionnaires en possession de plus de 50 pour-cent des votes des actions en circulation de la Compagnie avec droit de vote.

28. Un avis d’au moins sept jours spécifiant l’endroit, la date et l’heure de la réunion et la nature générale des thèmes à être traités, sera donné, de la manière mentionnée ci-après, aux personnes inscrites en tant qu’actionnaires dans le registre d’actions de la Compagnie à la date où l’avis est délivré et à l’agent ou fondé de pouvoir inscrit des détenteurs d’actions au porteur ayant le droit de voter lors de la réunion

29. Si une réunion des actionnaires est tenue en contravention de l’exigence de donner avis préalable, tel qu’indiqué au Règlement No.28, elle sera toutefois considérée valable si quatre-vingt-dix pour-cent des détenteurs des actions ayant le droit d’assister et de voter lors de la réunion, renoncent à l’avis en question.

30. La réunion ne sera pas invalidée en conséquence de l’omission involontaire de la part des administrateurs de donner avis d’une réunion à un actionnaire ou à son agent ou fondé de pouvoir, selon le cas, ou du fait qu’un actionnaire on tel agent ou fondé de pouvoir n’a pas reçu l’avis.

PROCÉDÉ LORS DES RÉUNIONS DES ACTIONNAIRES

31. Aucune affaire ne sera traitée lors d’une réunion qui  n’ait pas le quorum réglementaire au moment de passer à l’ordre du jour. Le quorum consistera en la présence personnelle ou par procuration d’un ou de plusieurs détenteurs d’au moins un tiers des actions de chaque classe ou série d’actions ayant le droit de voter sur les affaires en tant que cette classe ou série, et de la même proportion des votes des actions restantes ayant le droit de voter sur ces affaires.

32. Si une demi-heure après l’heure prévue pour la réunion, il n’y a pas de quorum, la réunion sera dissoute.

33. Lors de chaque réunion, les actionnaires présents choisiront l’un d’entre eux pour présider la réunion. Si pour une raison quelconque les membres ne peuvent pas choisir le Président, la personne représentant le plus grand nombre d’actions avec droit de vote qui y soit présente, présidera celle-ci et en son absence, la réunion sera présidée par la personne la plus âgée.

34. Le Président de la réunion pourra, avec le consentement de celle-ci, ajourner toute réunion de temps en temps et d’endroit en endroit, mais aucune affaire ne sera traitée dans une réunion ajournée, sauf les affaires qui sont restées en suspens lors de la réunion qui a été ajournée.

35. Lors de toute réunion, une résolution soumise à votation sera décidée par votation à mains levées et par une simple majorité, à moins qu’un scrutin (avant ou au moment de la déclaration du résultat de la votation à mains levées) ne soit exigé :

(a) par le Président de la réunion ;  ou

(b) par tout actionnaire ou actionnaires présents personnellement ou par procuration et représentant au moins un dixième de la totalité des droits de vote de tous les actionnaires ayant le droit de voter dans la réunion.

36. À moins qu’un scrutin soit ainsi exigé, une déclaration du Président de la réunion indiquant que la résolution a été approuvée par votation à mains levées et son inclusion dans le livre contenant les procès-verbaux des réunions de la Compagnie, seront preuve suffisante de ceci sans qu’il y ait besoin d’une preuve du nombre ou de la proportion de votes enregistrés en faveur ou contre la résolution.

37. Si un scrutin est demandé de manière formelle, celui-ci devra être effectué de la manière que le Président dispose et le résultat de ce scrutin sera considéré comme la résolution de la réunion où le scrutin a été exigé.  La demande de réaliser un scrutin peut être retirée.

38. Dans le cas d’une égalité de votes, que ce soit par votation à mains levées ou par scrutin, le Président de la réunion où la votation à mains levées a été effectuée ou dans laquelle un scrutin a été exigé, aura droit à un deuxième vote ou vote décisif.

VOTES DES ACTIONNAIRES

39. Dans toute réunion des actionnaires, lors d’une votation à mains levées ou par scrutin, chaque détenteur d’une action avec droit de vote qui soit présent personnellement ou par procuration, aura droit à un vote pour chaque action avec droit de vote qu’il détient.

40. Une résolution qui a été signifiée à tous les actionnaires ayant le droit de voter à ce moment et qui a été approuvée par une majorité des votes des ces actionnaires moyennant un ou plusieurs documents écrits ou par télex, télégramme, câble ou tout autre moyen électronique de communication écrite, prendra effet incessamment en tant que résolution des actionnaires sans besoin d’un avis quelconque.

41. Si un comité est nommé pour un actionnaire qui n’a pas tous ses esprits, celui-ci pourra voter par l’intermédiaire de son comité.

42. Si deux ou plusieurs personnes possèdent conjointement le droit à une ou plusieurs actions nominatives et si plus d’une de ces personnes vote personnellement ou par procuration lors de toute réunion des actionnaires ou conformément aux termes du Règlement No.39, seule sera compté le vote de la personne dont le nom apparaît en premier lieu dans le registre d’actions parmi les détenteurs votant conjointement.

43. Les votes pourront être émis personnellement ou par procuration.

44. Le document désignant un fondé de pouvoir devra être présenté à l’endroit spécifié pour tenir la réunion, avant l’heure de la séance dans laquelle la personne nommée dans le document a l’intention de voter.

45. Le document désignant un fondé de pouvoir devra être conformément à ce que le Président de la réunion accepte comme évidence appropriée des désirs de l’actionnaire qui nomme le mandataire.

46. Le document désignant un fondé de pouvoir devra être rédigé et signé par le mandant, à moins que ce dernier soit une société anonyme ou toute autre forme de personne morale qui ne soit pas un ou plusieurs individus détenant des actions conjointement, auquel cas,  l’instrument désignant un mandataire devra être rédigé et signé par une personne dûment autorisée par cette société anonyme ou personne morale à l’exécuter. Le Président de toute réunion où un vote a été émis par un fondé de pouvoir ainsi autorisé pourra demander une copie certifiée par un notaire de telle autorisation, laquelle devra être présentée dans les sept jours qui suivent la demande, sinon le(s) vote(s) ainsi émi(s) ne sera(seront) pas comptabilisé(s). Dans le cas d’une procuration octroyée par le détenteur d’une action au porteur, il suffira que le mandant s’identifie en écrivant le numéro d’identification du certificat qui fait preuve des actions au porteur.

SOCIÉTÉS ANONYMES AGISSANT DANS LES RÉUNIONS PAR L’INTERMÉDIAIRE DE REPRÉSENTANTS

47. Toute société anonyme ou toute autre forme de personne morale qui soit un actionnaire de la Compagnie pourra, moyennant une résolution des administrateurs ou de tout autre groupe dirigeant, autoriser à la personne qu’il considère qualifiée à agir en tant que son représentant lors de toute réunion des actionnaires ou de classe d’actionnaires de la Compagnie, et cette personne ainsi autorisée aura le droit d’exercer, au nom de la société anonyme qu’elle représente, les mêmes facultés que ladite société pourrait exercer si elle était un actionnaire individuel de la Compagnie.

ADMINISTRATEURS
48. Sous réserve de tout amendement ultérieur modifiant le nombre d’administrateurs, le nombre minimum d’administrateurs de la Compagnie sera de un et le nombre maximum de vingt.
49. Le(les) premier(s) administrateur(s) devra(devront) être élu(s) par les souscripteurs de l’Acte Constitutif.  Par la suite, l’(les) administrateur(s) sera(seront) élu(s) par les actionnaires ou par l’administrateur (s’il en existe un seul) ou les administrateurs, pour la durée que les actionnaires ou l’administrateur (s’il en existe un seul) ou  les administrateurs déterminent.

50. L’administrateur ou les administrateurs occuperont leurs postes jusqu’à ce que son/leurs successeurs entrent en fonctions ou jusqu’à sa/leur mort subite, démission ou révocation.

51. Chaque siège vacant sera pourvu selon décision prise par résolution des actionnaires ou de l’administrateur (s’il y en a un seul) ou par la majorité des administrateurs restants, s’il y a lieu.

52. Un administrateur n’a pas besoin de posséder des actions, mais il aura, cependant, le droit d’assister et de parler lors de toute réunion des actionnaires et lors de toute autre réunion des détenteurs de toute classe d’actions de la Compagnie.

53. Tout administrateur pourra, moyennant un document écrit, signé par lui-même et déposé au Siège Social de la Compagnie, désigner de temps en temps un autre administrateur ou toute autre personne son suppléant. Chaque suppléant aura le droit d’être notifié des réunions des administrateurs et d’assister et voter en tant qu’administrateur lors de toute réunion où l’administrateur qui l’a nommé ne soit pas présent personnellement et, d’une façon générale, il aura dans cette réunion, toutes les facultés, droits, obligations et autorités de l’administrateur qui l’a nommé. Chaque suppléant sera considéré dignitaire de la Compagnie et non pas un agent de l’administrateur qui l’a nommé. Au cas où il y aurait du retard ou difficulté pour notifier l’administrateur d’une résolution nécessitant son approbation conformément au Règlement No.78, son suppléant (s’il en existe un), aura le droit de donner son approbation au nom de l’administrateur.  La rémunération du suppléant sera prélevée sur la somme payable à l’administrateur qui l’a nommé, et elle consistera en la portion de la dernière rémunération mentionnée qui sera convenue entre le suppléant et l’administrateur. Un administrateur peut, à tout moment et moyennant un document écrit signé par lui-même et déposé au Siège Social de la Compagnie, révoquer la nomination d’un suppléant qu’il a nommé. Si l’administrateur meurt ou cesse d’exercer son poste d’administrateur, comme conséquence, la nomination de son suppléant cessera et terminera.
54. Les administrateurs pourront, moyennant une résolution, établir les émoluments des administrateurs en ce qui concerne les services rendus ou à rendre à la Compagnie en toute qualité. Les administrateurs pourront également recevoir le paiement d’autres frais tels que des viatiques, frais d’hôtel ou autres frais encoururs en se rendant et retournant des réunions des administrateurs ou de tout comité des administrateurs ou des réunions d’actionnaires, ou ceux ayant rapport aux affaires de la Compagnie, tels qu’ils seront approuvés par résolution des administrateurs.

55. Tout administrateur qui, sur demande, doit voyager ou résider à l’étranger pour des raisons quelconques liées à la Compagnie, ou qui rend des services qui, à l’avis des administrateurs, vont au-delà des devoirs ordinaires d’un administrateur, pourra recevoir une rémunération supplémentaire (sous forme de salaire, commission, participation dans les bénéfices ou  autres) que les administrateurs approuveront par résolution.

56. La Compagnie pourra payer à l’administrateur qui à la demande de la Compagnie occupe un poste (y compris celui d’administrateur) ou qui rend des services à toute société dans laquelle la Compagnie est intéressée, la rémunération (sous forme de salaire, commission, participation dans les bénéfices de la Compagnie ou autres) par rapport à ce poste ou services, que les administrateurs fixent moyennant résolution.

57. Un poste d’administrateur sera vacant si l’administrateur :

(a) est révoqué par résolution des actionnaires ou par résolution des administrateurs, ou

(b) fait faillite ou fait n’importe quel arrangement ou concordat en termes généraux avec ses créanciers, ou
(c) perd la raison ou si sa santé est si faible qu’il est incapable de gérer ses affaires, ou

(d) démissionne de son poste par avis écrit adressé à la Compagnie.

58. (a) Un administrateur pourra occuper tout autre poste ou position rémunérée dans la Compagnie (à l’exception du poste de commissaire aux comptes) en même temps que son poste d’administrateur, et il pourra agir en tant que professionnel vis-à-vis de la Compagnie selon les conditions que les administrateurs décident en ce qui concerne la rémunération et d’autres affaires.

(b) Un administrateur pourra être ou devenir administrateur ou dignitaire ou, de toute autre manière, pourra avoir une participation quelconque dans toute autre société fondée par la Compagnie ou dans laquelle la Compagnie ait une participation quelconque, en tant qu’actionnaire ou en toute autre qualité, et il n’aura pas à rendre compte d’une rémunération quelconque ou d’autres bénéfices perçus en tant qu’administrateur ou dignitaire ou en raison de son intérêt dans l’autre société. Les administrateurs pourront également exercer les facultés de vote conférées par les actions dans toute autre société détenue ou possédée par la Compagnie, de la manière et à tout égard qu’ils considèrent convenables, y compris l’exercice desdites facultés en faveur de toutes les résolutions les nommant ou nommant quelques-uns d’entre eux administrateurs ou dignitaires de cette autre société, ou votant pour ou fixant le paiement de la rémunération des administrateurs ou dignitaires de cette autre société. Un administrateur pourra voter en faveur de l’exercice de ces droits de vote de la manière mentionnée ci-dessus, même s’il est ou est en voie de devenir administrateur ou dignitaire de l’autre société et comme tel, soit ou pourrait être intéressé à l’exercice de ces droits de vote de la manière mentionnée ci-dessus.

(c) Aucun administrateur ne se verra retirer le droit de passer des contrats avec la Compagnie à cause de son poste, que ce soit en tant que vendeur, acheteur ou en toute autre qualité, ni tel contrat ou accord passé par la Compagnie ou à son nom auquel tout administrateur s’intéresse de n’importe quelle manière sera annulé, ni l’administrateur qui passe le contrat ou qui s’intéresse à celui-ci sera obligé de rendre des comptes à la Compagnie de tout bénéfice réalisé par ce contrat ou accord, en raison de son poste ou de la relation fiduciaire ainsi établie.  Tout administrateur devra déclarer la nature de son intérêt lors de la réunion des administrateurs où sa participation au contrat ou accord sera considéré pour la première fois.  Si lors de cette réunion l’administrateur n’est pas encore intéressé au contrat ou accord proposé ou s’il s’y intéresse après conclusion de celui-ci, il devra signifier ce fait et la nature de son intérêt à la Compagnie, par écrit, aussitôt qu’il s’y intéresse.  Une telle déclaration d’intérêt de la part d’un administrateur concernant un contrat ou transaction avec une firme ou société sera suffisante si elle consiste dans un avis général aux administrateurs indiquant qu’il est un actionnaire de telle firme ou société et qu’il devra être considéré comme étant intéressé à tout contrat ou transaction susceptible de s’effectuer avec ladite firme ou société après la date de son avis (si l’administrateur donne cet avis lors de la réunion des administrateurs ou si, après l’avoir donné, il fait les démarches nécessaires afin de s’assurer qu’il sera présenté lors de la prochaine réunion des administrateurs et y lu).  Un administrateur pourra être inclus comme partie du quorum lors d’une motion concernant tout contrat ou accord qu’il conclue avec la Compagnie ou auquel il soit intéressé tel qu’il a été mentionné ci-dessus, et il pourra voter sur ladite motion.

DIGNITAIRES

59. Les administrateurs de la Compagnie pourront nommer les dignitaires de la Compagnie moyennant résolution des administrateurs lorsqu’ils le considèrent nécessaire ou opportun et ces dignitaires pourront être un Président, un ou plusieurs Vice-présidents, un Secrétaire et un Trésorier et autres dignitaires que l’on considère convenables de temps en temps. Les dignitaires auront les obligations établies lors de leur désignation, sous réserve de toute modification que les administrateurs apportent à ces obligations par la suite, mais en l’absence de toute assignation spécifique des obligations, le Président aura la responsabilité de gérer les affaires quotidiennes de la Compagnie; les Vice-présidents, d’agir selon l’ordre d’ancienneté en l’absence du Président, mais ils devront aussi remplir les fonctions qui leur soient déléguées par le Président; le Secrétaire, de tenir les livres, les registres des procès-verbaux et autres dossiers de la Compagnie (à l’exception des dossiers financiers) et de veiller à ce que les exigences de procédure imposées à la Compagnie par la loi applicable soient satisfaites, et le Trésorier d’être responsable des affaires financières de la Compagnie.

60. Toute personne pourra occuper plus d’un poste et aucun dignitaire aura besoin d’être administrateur ou actionnaire de la Compagnie. Les dignitaires occuperont leurs postes jusqu’à ce qu’ils soient révoqués par les administrateurs, que leurs successeurs aient été nommés ou non.

61. Tout dignitaire qui soit une personne morale pourra nommer une personne quelconque son représentant dûment autorisé afin qu’elle le représente et assure les démarches à l’égard de toute affaire des dignitaires.

FACULTÉS DES ADMINISTRATEURS

62. Les affaires de la Compagnie seront gérées par les administrateurs, lesquels pourront payer les dépenses préexistantes encourues et liées à la constitution et inscription de la Compagnie et exercer toutes les facultés de la Compagnie qui, selon la Loi ou ces Statuts, ne soit pas réservées aux actionnaires, mais sous réserve de toute délégation desdites facultés autorisée par ces Statuts et les conditions prescrites par résolution des actionnaires. Néanmoins, aucune condition approuvée par résolution des actionnaires ne prévaudra si elle est contradictoire à ces Statuts ni invalidera tout acte préalable des administrateurs qui aurait été valable si cette condition n’avait pas été approuvée.

63. Les administrateurs pourront confier et accorder à tout administrateur ou dignitaire, toutes les facultés pouvant être exercées par eux, selon les termes, conditions et restrictions qu’ils considèrent convenables, que ce soit conjointement avec leurs facultés ou en les excluant.  Ils pourront aussi, de temps en temps, révoquer, retirer, modifier ou changer toutes les facultés ou n’importe lesquelles d’entre  elles. Les administrateurs pourront déléguer n’importe lesquelles de leurs facultés aux comités comprenant un ou plusieurs membres de leur groupe comme ils le considèrent convenable; tout comité ainsi constitué devra respecter les règlements imposés par les administrateurs en l’exercice des pouvoirs délégués.

64. Les administrateurs pourront, de temps en temps et à tout moment, nommer par procuration toute compagnie, entreprise ou personne ou groupe de personnes, que ce soit directe ou indirectement, pour agir comme fondé ou fondés de pouvoir de la Compagnie, pour les propos et avec les facultés, autorités et discrétions (sans excéder celles qui sont concédées aux administrateurs ou celles que ces derniers peuvent exercer selon ces Statuts) et pour la durée et sous réserve des conditions qu’ils considèrent convenables, et toutes ces procurations pourront comprendre les dispositions qu’ils considèrent convenables pour la protection et convenance des personnes traitant avec n ‘importe lequel de ces mandataires.  Les administrateurs pourront aussi autoriser tout mandataire à déléguer toutes ou quelques-unes des facultés, autorités ou discrétions qui lui ont été accordées.

65. Un administrateur qui soit une personne morale pourra nommer toute personne son représentant dûment autorisé afin que celle-ci le représente lors des réunions des administrateurs et gère toute affaire des administrateurs.
66. Les administrateurs sont autorisés à ouvrir et gérer des comptes bancaires auprès des banques, maisons de courtage, coopératives d’épargne et/ou de prêt, organismes de crédit ou tout organisme semblable de leur choix, n’importe où dans le monde. Tous les chèques, billets à ordre, traites, lettres de change et autres documents négociables et toutes les quittances d’argent payé à la Compagnie seront signés, tirés, acceptés, endossés ou exécutés, selon le cas, de la manière que les administrateurs décident par résolution de temps en temps.

67. Les administrateurs pourront exercer toutes les facultés de la Compagnie en vue d’emprunter de l’argent et d’hypothéquer ou grever ses projets,  ses biens et son capital non appelé ou toute partie de celui-ci, et d’émettre des d’obligations non garanties, des capitaux-obligations et d’autres valeurs chaque fois qu’il y ait emprunt d’argent ou comme garantie de toute dette, responsabilité ou obligations de la Compagnie ou des tiers.

68. Les administrateurs restants pourront agir malgré toute vacance parmi eux, sauf si le nombre d’administrateurs ayant été fixé à deux personnes ou plus diminue et qu’il ne reste qu’un seul administrateur en raison des vacances ayant eu lieu parmi les administrateurs, auquel cas celui-ci sera autorisé à agir tout seul avec l’objet de nommer un autre administrateur.

PROCÉDÉS DES ADMINISTRATEURS

69. Les réunions des administrateurs et de tout comité des administrateurs se tiendront à l’endroit ou endroits déterminés par les administrateurs.

70. Les administrateurs pourront élire un Président pour leurs réunions et décider de la durée de ses fonctions, mais si le Président n’est pas élu ou n’est pas présent à une réunion à l’heure convenue pour celle-ci, les administrateurs présents pourront choisir l’un d’entre eux pour présider la réunion.

71. Les administrateurs se réuniront pour s’occuper des affaires, ajourner et réglementer leurs réunions comme ils le considèrent convenable. Les doutes pouvant apparaître en toute réunion seront décidés par majorité des votes; dans le cas d’un ballottage, le Président aura un deuxième vote ou vote décisif. Un administrateur pourra à tout moment convoquer une réunion des administrateurs.  Les dispositions mentionnées ci-dessous concernant les réunions des administrateurs ne seront pas applicables si la Compagnie n’a qu’un administrateur, mais celui-ci aura plein pouvoir pour représenter et agir au nom de la Compagnie en toute affaire, et au lieu d’un procès-verbal de la réunion, il consignera par écrit et signera une note ou mémorandum sur toutes les affaires nécessitant une résolution des administrateurs. Cette note ou mémorandum constituera, à toutes fins, preuve suffisante de la  résolution.

72. Un avis d’au moins sept jours sera donné aux administrateurs pour une réunion des administrateurs.

73. Nonobstant le Règlement No.72 ci-dessus, une réunion des administrateurs tenue en violation de ce règlement sera valable si une majorité des administrateurs ayant le droit de voter lors de la réunion a renoncé à l’avis de la réunion.

74. Une réunion ne sera pas invalidée si l’avis d’une réunion n’est pas délivré à un administrateur par mégarde ou si celui-ci n’a pas reçu l’avis.

75. Une réunion des administrateurs est dûment constituée pour tous les propos, si en début de séance au moins un tiers du nombre total d’administrateurs, dont deux minimum, y est présent en personne ou par suppléant.
76. Une réunion sera dissoute si une demi-heure après l’heure convenue pour  celle-ci il n’y a pas de quorum.
77. Un ou plusieurs administrateurs ou membres d’un comité des administrateurs quelconque pourront participer dans une réunion des administrateurs ou d’un tel comité des administrateurs par l’intermédiaire d’un téléphone de conférence ou d’un équipement de communication semblable permettant à toutes les personnes participant à la réunion de s’entendre entre elles en même temps. La participation par ces moyens sera considérée comme assistance en personne à la réunion.

78. Toute résolution approuvée par une majorité des administrateurs ayant à cette date le droit d’être notifiés d’une réunion des administrateurs ou d’un comité des administrateurs et qui soit présentée sous la forme d’un ou plusieurs documents écrits ou d’un télex, télégramme, câble ou tout autre moyen de communication électronique écrit, sera valable et aura vigueur comme si la résolution avait été passée lors d’une réunion dûment convoquée et tenue des administrateurs ou dudit comité, sans nécessité d’un avis quelconque.

INDEMNITÉS

79. Sous réserve des dispositions de la Loi et de toute autre loi actuellement en vigueur, chaque administrateur ou autre dignitaire de la Compagnie aura le droit d’être indemnisé sur les avoirs de la Compagnie pour toutes les pertes ou obligations qu’il subisse ou encoure dans ou concernant l’exécution de ses fonctions ou pour d’autres causes s’y rapportant, et aucun administrateur ou autre dignitaire ne sera responsable d’aucune perte, dommage ou malheur survenu ou encouru par la Compagnie dans l’exécution des fonctions de son poste ou celles relatives à celui-ci.

CACHET

80. Les administrateurs décideront de la garde du cachet de la Compagnie.  Pour apposer le cachet à un document, il faut la présence d’un témoin, qui peut être un administrateur ou toute autre personne autorisée de temps en temps par les administrateurs. Les administrateurs pourront fournir un fac-similé de ce cachet et approuver la signature de tout administrateur ou personne autorisée qui soit imprimée ou reproduite par d’autres moyens sur tout document, et ceci aura la même force et valeur que si le cachet avait été apposé au document et que s’il avait été signé comme il a été décrit ci-dessus.

DIVIDENDES ET RÉSERVES
81. Les administrateurs pourront déclarer un dividende par résolution, mais aucun dividende ne sera déclaré ni payé à moins qu’il ne provienne des excédents et seulement si les administrateurs décident que, juste après le paiement du dividende :

(a) La Compagnie pourra faire face à ses obligations au fur et à mesure qu’elles échoient pendant le cours ordinaire de ses affaires ;  et

(b) la valeur réalisable des biens de la Compagnie ne sera moins que la somme totale de ses obligations, hormis les impôts différés tels qu’ils apparaissent dans les livres de comptes, et son capital.
82. Les dividendes pourront être déclarés et payés en espèces, actions ou tout autre bien.

83. Les administrateurs pourront inclure dans leurs calculs, l’appréciation nette non réalisée des biens de la Compagnie lors du calcul de l’excédent, afin de décider la déclaration et le paiement d’un dividende.

84. Les administrateurs pourront payer aux actionnaires, de temps en temps, les dividendes provisoires que les administrateurs considèrent justifiés selon l’excédent de la Compagnie.

85. Sous réserve des droits des détenteurs des actions ayant des droits spéciaux en ce qui concerne les dividendes, tous les dividendes seront déclarés et payés conformément à la valeur au pair des actions émises, à l’exception des actions que la Compagnie détient en qualité d’actions rachetées ou non encore émises à la date de la déclaration du dividende.
86. Avant de recommander un dividende, les administrateurs pourront mettre de côté comme réserve ou réserves, les sommes tirées des bénéfices de la Compagnie qu’ils considèrent convenables et qui seront affectées, à discrétion des administrateurs, pour faire face à toute éventualité ou pour tout autre propos auquel les bénéfices de la Compagnie pourraient être correctement appliqués.  En attendant cette utilisation, elles pourraient aussi, selon la même discrétion, être utilisées soit dans les affaires de la Compagnie, soit dans les investissements que les administrateurs considèrent, de temps en temps, convenables.

87. Au cas où plusieurs personnes seraient enregistrées comme détentrices conjointes d’une action, quiconque d’entre elles pourra donner quittance valable de tout dividende ou argent payable sur ou à l’égard de l’action.
88. Dans le cas des actions au porteur, les administrateurs pourront prévoir le paiement des dividendes par référence au talon ou coupon émis avec le certificat d’actions et la présentation de ce dividende, talon ou coupon sera la preuve que le détenteur a le droit de recevoir le dividende de la même façon et dans la même mesure que s’il avait présenté le certificat lui-même. Lors de la présentation du talon ou du coupon, les administrateurs pourront émettre autant de talons ou coupons qui soient nécessaires pour permettre au détenteur de recevoir les dividendes subséquents.

89. Les actionnaires recevront un avis de la manière indiquée ci-dessous, concernant tout dividende qui a été déclaré, et tous les dividendes non réclamés trois ans après avoir été déclarés pourront être confisqués par les administrateurs au profit de la Compagnie.

90. Aucun dividende ne rapportera des intérêts quelconques contre la Compagnie.

LIVRES ET DOSSIERS

91. La Compagnie tiendra les comptes et les dossiers que les administrateurs considèrent nécessaires ou souhaitables afin de montrer la situation financière de la Compagnie.

92. La Compagnie tiendra un procès-verbal de toutes les réunions des administrateurs, actionnaires, comités des administrateurs, comités des dignitaires et comités des actionnaires et des copies de toutes les résolutions approuvées par les administrateurs, actionnaires, comités des administrateurs, comités des dignitaires et comités des actionnaires.

93. Les livres, dossiers et procès-verbaux exigés par les Règlements 91 et 92 seront gardés dans le Siège Social de la Compagnie ou dans tout autre endroit choisi par les administrateurs et ils pourront les examiner à tout moment.

94. Les administrateurs décideront de temps en temps si, jusqu’à quel point, à quels moments et dans quels endroits les livres, dossiers et procès-verbaux de la Compagnie ou n’importe lesquels d’entre eux seront ouverts à l’inspection par les actionnaires n’étant pas d’administrateurs ; et aucun actionnaire (qui ne soit pas un administrateur) n’aura le droit d’examiner un livre, dossier, procès-verbal ou document quelconque de la Compagnie, à moins qu’il n’y soit autorisé par la loi ou par résolution des administrateurs.

CONTRÔLE DES COMPTES 

95. Les administrateurs pourront, moyennant résolution, demander le contrôle des comptes par un ou plusieurs commissaires aux comptes qu’ils nommeront, avec la rémunération qu’ils décideront de temps en temps.

96. Le commissaire aux comptes pourra être un actionnaire de la Compagnie, mais aucun administrateur ou dignitaire ne sera éligible pendant qu’il est en fonction.

97. Tout commissaire aux comptes de la Compagnie aura accès à tout moment aux livres des comptes et pièces justificatives, et il aura le droit d’exiger aux dignitaires de la Compagnie toute les information et les explications qu’il considère nécessaires à l’accomplissement de ses fonctions.

98. Le rapport du commissaire aux comptes sera annexé aux comptes concernés et celui-ci aura le droit de recevoir avis et d’assister à toute réunion où le Compte de Pertes et Profits et le Bilan Général de la Compagnie seront présentés.
AVIS

99. Tout avis, information ou déclaration devant être donnés aux actionnaires sera donné, 


(a)
dans le cas des actionnaires détenteurs des actions nominatives, par voie aérienne  (si ce service est disponible) adressé à chaque actionnaire à l’adresse indiquée dans le registre d’actions; et

(b) dans le cas des membres détenteurs des actions au porteur.

(i)
par poste (voie aérienne si ce service est disponible) adressé à l’agent ou fondé de pouvoir que le détenteur a fourni pour la signification des notifications (identifié à ce propos par le numéro du certificat d’action) ; ou

(ii)
en l’absence d’une adresse pour envoyer les notifications, ou si l’avis, information ou déclaration écrite ne peut pas être communiquée pour toute autre raison, en publiant cet avis, information ou déclaration écrite dans la Gazette et dans un ou plusieurs journaux publiés ou en circulation aux Îles Vierges Britanniques et dans un journal du lieu où la Compagnie a son bureau principal.
100. En ce qui concerne toute action nominative à laquelle plusieurs personnes ont droit, tous les avis qui doivent être communiqués aux actionnaires seront donnés à celui dont le nom apparaît en premier lieu dans le registre d’actions et l’avis ainsi donné sera considéré notification suffisante à tous les détenteurs de cette action.

101. Tout avis envoyé par la poste sera considéré notifié dans les dix jours qui suivent l’envoi et afin de prouver cette notification, il suffira de prouver que la lettre contenant l’avis a été dûment adressée et déposée à la poste.

PENSIONS ET FONDS DE RETRAITE

102. Les administrateurs pourront établir et maintenir, ou procurer la création et le maintien de toute pension ou fond de retraite à la charge de l’employeur ou avec contisations salariales, en bénéfice de, et  donner ou procurer des donations, gratifications, pensions, allocations ou émoluments à, toutes les personnes qui sont ou qui ont été au service de la Compagnie ou de toute société subsidiaire de la Compagnie ou qui est alliée ou associée à la Compagnie ou à une telle subsidiaire; ou à toute personne qui est ou qui a été, à un moment donné, administrateur ou dignitaire de la Compagnie ou d’une telle société, comme mentionnée ci-dessus, ou qui a ou a eu un emploi ou poste rémunéré dans la Compagnie ou dans telle autre société; ou à toute personne dont le bien être intéresse ou a intéressé la Compagnie à un moment donné, et aux épouses, veuves, familles et dépendants de ces personnes.  Les  administrateurs pourront aussi faire des versements totaux ou partiels sur ou concernant les assurances de toutes ou quelques-unes de ces personnes et ils pourront faire individuellement ou de concert avec ces autres sociétés, tel qu’il a été mentionné, n’importe lesquels des actes ci-dessus. L’administrateur ayant un tel emploi ou poste aura le droit de participer à et de retenir pour son propre bénéfice lesdites donations, gratifications, pensions, allocations ou émoluments.

LIQUIDATION

103. Si la Compagnie doit être liquidée, le Liquidateur pourra, conformément à une résolution des actionnaires, diviser en espèces ou en nature tous les avoirs de la Compagnie ou une partie d’entre eux entre les actionnaires (qu’ils consistent en biens du même type ou non), et à cet effet il pourra fixer la valeur qu’il considère la plus juste pour tout bien devant être divisé tel qu’il a été mentionné et il pourra déterminer la manière dans laquelle cette division sera effectuée entre les actionnaires ou différentes classes d’actionnaires. Le Liquidateur pourra transférer tous les avoirs ou une partie d’entre eux à des fiduciaires sur la base des fidéicommis au bénéfice des contributeurs de la manière qu’il considère convenable, mais de telle sorte qu’aucun actionnaire ne soit obligé d’accepter une action ou autre valeur sur laquelle pèse une obligation quelconque.
ARBITRAGE

104. Lorsqu’une différence surgit entre la Compagnie, d’une part, et n’importe quel actionnaire, leurs exécuteurs, administrateurs ou cessionnaires, d’autre part, touchant la véritable interprétation ou l’incidence ou conséquence de ces Statuts ou de la Loi, touchant toute chose faite ou exécutée, omise ou permise conformément à la Loi ou toute infraction, infraction alléguée ou toute autre infraction ayant rapport avec les prémisses ou les présents Statuts ou toute loi qui puisse affecter la Compagnie ou toute affaire de la Compagnie, telle différence sera, à moins que les deux parties n’acceptent de la soumettre à un seul arbitre, soumise à deux arbitres, lesquels seront choisis par les parties concernées, un par chacune des parties, et les arbitres nommeront un tiers arbitre avant de considérer l’affaire.

105. Si une des parties en référence ne désigne pas un arbitre original ou un substitut (au cas où celui qui a été nommé mourrait, serait inhabilité ou refuserait d’agir), l’autre partie pourra, dix jours après avoir notifié la première partie de le faire, nommer un arbitre pour agir au lieu de l’arbitre de la partie défaillante.

CONTINUATION

106. La Compagnie peut, moyennant résolution des actionnaires ou une résolution approvée à l’unanimité par tous les administrateurs de la Compagnie, être rédomiciliée conformément aux lois d’une autre jurisdiction située en dehors des Îles Vierges Britanniques, de la manière prescrite par les lois de cette jurisdiction.

AMENDEMENTS

107.   La Compagnie pourra modifier ses Statuts, par résolution des actionnaires ou par  résolution des administrateurs.

Nous, soussignés, MOSSACK FONSECA & CO. (B.V.I.) LTD., domiciliés à P.O. Box 3136, Road town, Tortola, Îles Vierges Britanniques, apposons, par ces présentes, notre signature á ces Statuts afin de constituer une Compagnie Internationale d’Affaires conformément à la législation des Îles Vierges Britanniques.

____________________________________________________________________________

NOM, ADRESSE ET DESCRIPTION DU SOUSCRIPTEUR 

____________________________________________________________________________
MOSSACK FONSECA & CO. (B.V.I.) LTD.
Akara Bldg.

24 De Castro Street

Wickhams Cay I

Road Town, Tortola

Îles Vierges Britanniques 
Société Fiduciaire 


________________________


Annjel Flax-Solomon


Sous-secrétaire

____________________________________________________________________________

DATÉ de ce 2e jour du mois d’août 2002

Témoin de la signature ci-dessus :



________________________


Shirley Chalwell


Wickhams Cay I

Road Town, Tortola 


Îles Vierges Britanniques 


Secrétaire

Shirley Chalwell


Wickhams Cay I


Road Town, Tortola 


Îles Vierges Britanniques 





Secrétaire
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